
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 30 mars 2017 modifiant l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque 
épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement 
pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volailles et 
autres oiseaux captifs 

NOR : AGRG1709857A 

Publics concernés : les détenteurs de pigeons voyageurs, de pigeons de course et de gibiers à plumes, les 
professionnels de l’aviculture. 

Objet : modification des mesures particulières relatives aux compétitions de pigeons voyageurs et des 
dérogations pour le transport de certains gibiers à plumes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté a pour objet de préciser les conditions relatives aux courses de pigeons voyageurs. 
Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, et le 
ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

Vu la décision 2005/731/CE de la Commission du 17 octobre 2005 modifiée établissant des dispositions 
supplémentaires relatives à la surveillance de l’influenza aviaire chez les oiseaux sauvages ; 

Vu la décision 2005/734/CE de la Commission du 19 octobre 2005 modifiée arrêtant des mesures de biosécurité 
destinées à limiter le risque de transmission aux volailles et autres oiseaux captifs, par des oiseaux vivant à l’état 
sauvage, de l’influenza aviaire hautement pathogène causée par le sous-type H5N1 du virus influenza A et 
établissant un système de détection précoce dans les zones particulièrement exposées ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre II et les articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1, 
D. 223-22-2 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 424-4, L. 424-6 et R. 424-15 ; 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2005 pris pour l’application de l’article L. 221-1 du code rural ; 
Vu l’arrêté du 15 février 2007 fixant des mesures techniques et administratives prises lors d’une suspicion ou 

d’une confirmation d’influenza aviaire hautement pathogène causée par un virus de sous-type H5N1 chez des 
oiseaux vivant à l’état sauvage ; 

Vu l’arrêté du 18 janvier 2008 fixant des mesures techniques et administratives relatives à la lutte contre 
l’influenza aviaire ; 

Vu l’arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations de volailles et 
d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre l’influenza aviaire ; 

Vu l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux de risque épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par 
un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de prévention 
chez les volailles et autres oiseaux captifs ; 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’alinéa suivant est ajouté au point 1 de l’article 9 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé : 
« – les mesures de biosécurité prescrites à l’article 12 de l’arrêté du 8 février 2016 susvisé s’appliquent aux 

détenteurs de pigeons voyageurs. » 

Art. 2. – Les points 2 et 3 de l’article 9 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« 2. Dans les parties du territoire où le niveau de risque est "modéré", les compétitions suivantes sont interdites : 
« – les compétitions de pigeons voyageurs avec participation de pigeons dont le lieu de détention est situé en 

zone réglementée en application des arrêtés du 15 février 2007 ou du 18 janvier 2008 susvisés, du fait d’un ou 
plusieurs foyers en élevage ou d’un ou plusieurs cas dans la faune sauvage ; 
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« – les compétitions de pigeons voyageurs avec départ, survol ou arrivée d’une zone réglementée en application 
des arrêtés du 15 février 2007 ou du 18 janvier 2008 susvisés, du fait d’un ou plusieurs foyers en élevage ou 
d’un ou plusieurs cas dans la faune sauvage sont interdites. 

« 3. Dans les parties du territoire où le niveau de risque est “élevé”, les compétitions suivantes sont interdites : 
« – les compétitions de pigeons voyageurs se déroulant entre le 1er septembre et le 31 mars ; 

« Lorsque la compétition se déroule entre le 1er avril et le 31 août, le détenteur des pigeons voyageurs participant 
à une compétition ne détient pas de volailles à titre commercial ou non commercial et il s’assure que ses pigeons 
sont déplacés en vue de la compétition dans des paniers de transport qui ont été nettoyés et désinfectés au 
préalable. » 

Art. 3. – Au point 2 de l’article 10 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé, après les mots : « Par dérogation, le 
transport et le lâcher de gibiers à plumes galliformes », sont insérés les mots : « , et le transport de gibiers à plumes 
palmipèdes d’un élevage à un autre élevage de gibier à plumes, ». 

Le point 2 de l’article 10 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé est complété par les mots : « Les détenteurs 
d’origine et de destination du mouvement en zone à risque élevé s’engagent à subvenir aux besoins de leurs 
animaux quelles que soient les dispositions réglementaires en vigueur relatives au lâcher, et au respect de mesures 
de biosécurité renforcées lors du transport. » 

Art. 4. – Le directeur général de l’alimentation au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 
et le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature au ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 30 mars 2017. 
Le ministre de l’agriculture,  

de l’agroalimentaire et de la fôret,  
porte-parole du Gouvernement, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’aménagement,  

du logement et de la nature, 
P. DELDUC 

La ministre de l’environnement,  
de l’énergie et de la mer,  

chargée des relations internationales  
sur le climat, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du service  

des actions sanitaires  
en production primaire, 

B. FERREIRA   
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